
      Le 23 avril 2024, 

 
 
 

FERMETURE DU SECRETARIAT 
 
 

 
Le secrétariat de mairie sera fermé : 
 

• Du 1er mai au 5 mai inclus 

• Du 8 mai au 12 mai inclus 
 
 
Fermeture exceptionnelle : 
 

• Lundi 13 mai 

• Vendredi 17 mai 
 
 
Exceptionnellement : 
 
Le secrétariat de mairie sera ouvert au public le mardi 
14 mai de 9h à 12h. 
 

 
Durant cette période vous pouvez adresser vos demandes : 

- soit par mail (mairie-cenne-monesties@orange.fr), 
- soit par courrier dans la boîte aux lettres de la mairie,  
- soit en déposant un message vocal au 04 68 94 20 51 

 
 

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION 

 

mailto:mairie-cenne-monesties@orange.fr

